
Accords fiscaux-Loi

corriger cela, le ministre des Finances (M.

les éventuelles augmentations de paiements de péréquation ne
serait pas exigé. Cela signifie que les modifications techniques
contenues dans le projet de loi C-44 et qui favorisent certaines
provinces seront compensées par le recouvrement des paie-
ments en trop révélés par le recensement. Si ces modifications
techniques devaient permettre à une province de recevoir 30
millions de dollars elle pourrait bien en perdre autant en raison
des rajustements découlant du recensement. Enfin, le gouver-
nement fédéral se retrouverait probablement avec 300 millions
de dollars de plus dans ses coffres. C'est incroyable.

Le gouvernement donne d'une main ce qu'il s'empresse de
reprendre de l'autre en disant aux provinces canadiennes qu'il
est très généreux, comme vient de le faire le ministre dTtat
chargé des Finances. C'est intolérable et je tiens à ce que le
gouvernement sache que nous avons vu clair dans son jeu. Il
donne de la main droite et reprend de la main gauche. Au bout
du compte, beaucoup de provinces perdront certains des avan-
tages que devait leur procurer le projet de loi C-44.

Le premier ministre de Terre-Neuve a fait savoir son opposi-
tion à cette mesure dans un communiqué. Il s'y disait déçu de
l'intention annoncée par le gouvernement fédéral de ne pas
verser à Terre-Neuve les prochaines hausses des paiements de
péréquation susceptibles de découler de la révision des prévi-
sions de ces paiements pour 1985-1986 et 1986-1987. Le gou-
vernement fédéral retiendra toute hausse éventuelle au-delà
des 35 millions de dollars auquel il a renoncé. C'est exactement
ce que je disais. Le gouvernement fédéral donnera de la main
droite et reprendra de la main gauche.

La province de Québec, celle de Terre-Neuve et probable-
ment toutes les provinces maritimes y perdront. Elles auraient
dû recevoir un peu plus en raison des modifications techniques
mais elles perdront parce que le gouvernement fédéral rajus-
tera ses chiffres en fonction des données préliminaires du
recensement qui viennent modifier les évaluations de la popu-
lation dans chaque province canadienne.
[Français]

Madame la Présidente, quand on regarde le projet de loi C-
44, on s'aperçoit aussi qu'il y a des choses surprenantes. Le
ministre des Finances du Canada avait déclaré dans une émis-
sion de radio et de télévision, au cours des mois passés, que la
formule de péréquation allait accorder 175 millions de plus à
l'ensemble des provinces bénéficiaires.
[ Traduction]

En novembre 1986, le ministre des Finances a déclaré qu'il
offrirait 175 millions de dollars de plus par année ou près de
un milliard de plus pour les cinq prochaines années. Le 17
décembre 1986, à la télévision, il a dit croire qu'une augmenta-
tion de 175 millions de dollars par année ou de près de un mil-
liard pour cinq ans constituerait une hausse importante dans le
cadre du programme. Il l'a dit très clairement. Il me semble
que la stratégie de Dalton Camp est manifeste: Faire et refaire
toutes sortes de promesses sans jamais livrer la marchandise.
Après un certain temps, les gens sont tentés de les croire. Si on
ment assez longtemps, les gens vont finir par croire le men-
songe.

Le ministre des Finances a dit deux fois aux Canadiens que
les 175 millions de dollars découlant des modifications de
forme seront versés chaque année aux provinces. A la lecture
du projet de loi C-44, on se rend compte que les 175 millions
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